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MARCHEPRIME 
Une ville au coeur 

Nombre de Conseillers : 
en exercice : 25 
présents : 19 
votants: 25 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 25 JANVIER 2024 

L'an deux mille VINGT-QUATRE, le 25 janvier à 20 heures et 00 minutes, le Conseil Municipal de la commune de MARCHEPRIME, d0ment 
convoqué le 19 janvier 2024 en séance ORDINAIRE, s'est réuni à la salle du Conseil Municipal, sous la Présidence de Manuel MARTINEZ, 
Maire. 

PRÉSENTS: M. MARTINEZ, M. FLEURY, Mme GAILLET, M. LORRIOT, M. BARGACH, Mme RUIZ, M. RECAPET, Mme FALCOZ-VIGNE, M. 
ROYER, Mme BARQSAAVEDRA, M. VANIGLIA, Mme ASSIBAT-TRILLE, M. CAISSA, M. COURTIN, M. CARDOSO, Mme SALHI, Mme MARTIN, 
M. GUICHENEY, M. MAILLARD 

ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : 
Mme BATS a donné procuration à Monsieur MARTINEZ 
Mme BRETTES a donné procuration à Mme RUIZ 
Mme PIRES a donné procuration à M. ROYER 
Mme JAULARD a donné procuration à Mme FALCOZ-VIGNE 
Mme BERTOSSI a donné procuration à Mme BARQSAAVEDRA 
Mme KARPINSKI LABORDE a donné procuration à M. VANIGLIA 

Secrétaire de séance (article L2121-15 du CGÇT) : M. Marius COURTIN 

Délibération n" 2024-01 
Acquisition par voie de préemption des parcelles cadastrées AW n°95 et n°96 sises ZAE 
Réganeau 

Monsieur le Maire expose : 

Par Déclaration d'Intention d'Aliéner (DIA), Maître Jérôme DURON, notaire à BIGANOS, a notifié en mairie le 04 décembre 
2023, 1a vente à venir des deux parcelles situées au 11 allée de Réganeau, au prix de 340 000 euros, appartenant à la SAS 
GROUPE HUMAN. 
Le bien est cadastré section AW n°95 et n96, d'une superficie de 2 400m2 et supporte un bâtiment à usage d'entrepôt de 
737 m2• Il est situé en zone UI du PLU. 

La Communauté d'Agglomération du Bassin d'Arcachon Nord (COBAN), par décision du bureau communautaire du 16 
janvier 2024, a renoncé à préempter le bien et a délégué, sur ces parcelles, son droit de préemption à la Commune de 
Marcheprime. 

La Commune souhaite acquérir ce bien afin d'y transférer une partie des services techniques municipaux. 
En effet, le projet de construction d'une passerelle piétonne de franchissement de la voie ferrée empiète sur le terrain 
communal affecté à ce jour au stationnement des véhicules communaux du service technique. De plus, les locaux actuels 
des services techniques ne sont plus adaptés aux besoins. 

Le service des domaines a évalué la valeur vénale hors taxe du bien à acquérir à un montant de 339 000 euros, avec une 
marge d'appréciation de 10%, dans son avis en date du 16 janvier 2024. 

li est donc proposé au Conseil Municipal d'acquérir les parcelles cadastrées section AW n°95 et n°96 par voie de 
préemption au prix de la DIA, soit 340 000 euros. 

Vu le Code général des collectivité territoriales; 

Vu le Code de l'urbanisme notamment ses articles L 211-1 et suivants et R213-4 et suivants; 

Vu la décision du bureau communautaire du 16 janvier 2024; 
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Vu l'avis de France DOMAINE en date du 16 janvier 2024 ci-annexé; 

Vu le plan ci-annexé; 

Considérant la déclaration d'intention d'aliéner (DIA) n" IA 033 555 23K0048, reçue en marie le 04 décembre 2023, 
adressée par Maître Jérôme DURON, notaire à BIGANOS (33 380), en vue de la cession d'un terrain bâti d'une superficie 
de 2 400m2, situé 11 allée de Réganeau à Marcheprime, appartenant à la SAS GROUPE HU MAN; 

Considérant que la Communauté d'Agglomération du Bassin d'Arcachon Nord (COBAN) a délégué son droit de 
préemption à la Commune sur le bien visé par la DIA; 

Considérant le projet d'infrastructure d'envergure consistant en la construction d'une passerelle piétonne de franchissant 
la voie ferrée ; 

Considérant que l'emprise utile à cette réalisation impacte et empiète de manière significative sur le parking réservé aux 
services techniques municipaux (lieu d'entrepôt de véhicule et engins divers); 

Considérant la nécessité de relocaliser ce service municipal en conséquence de la construction de ladite passerelle ; 

Considérant l'intérêt communal d'acquérir le bien soumis à DIA supportant déjà un bâtiment d'environ 730 m2 afin de 
répondre aux besoins de relocalisation d'une partie des services techniques municipaux; 

Considérant que France Domaine a estimé la valeur vénale du bien hors taxe du bien à un montant de 339 000 euros, avec 
une marge d'appréciation de 10%; 

Ayant entendu cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- DECIDE d'acquérir par voie de préemption le bien cadastré AW n°95 et n" 96, sis 11, allée Réganeau (33380 
Marcheprime), d'une superficie totale de 2 400m2, appartenant à la SAS GROUPE HUMAN, représentée par son 
président, Monsieur Benjamin SALAH, dont le siège social est 28 Avenue Thiers 33 100 BORDEAUX; 

- DIT que la vente se fera au prix figurant dans la DIA, soit 340 000 euros (TROIS CENT QUARANTE MILLE EUROS); 
- DIT qu'un acte authentique constatant le transfert de propriété sera établi dans un délai de trois mois à compter de la 

notification de la présente décision ; 
- DIT que le règlement de la vente interviendra dans les 6 mois à compter de la notification de la présente décision et que 
les crédits sont prévus au Budget principal ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer les actes notariés et tous les documents afférents à ce 
dossier; 

- DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l'Etat dans le cadre de l'exercice du contrôle de 
légalité ainsi qu'au SGC de Belin-Béliet. 

Délibération adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés. 

Extrait certifié conforme au registre des délibérations. 

Le secrétaire de séance, 
5 

, Marius COURTIN 

3 

aire, 

uel MARTINEZ 

Le Maire: 
• certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et, 
• informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai 

de deux mois à compter de sa réception par le représentant de l'Etat et de sa publication. 
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